
ASSOCIATION DE LA JEUNESSE POUR 

LE SUIVI ETLADEFENSEDELADEMOCRATIE. 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE DE LA DECISION 
DE NOMINATION DE CERTAINS MEMBRES DE LA COUR 
CONSTITUTIONNELLE. DECLARATION DE CONFORMITE 
A LA CONSTITUTION. 

Application de l'article 115 de la constitution relatif aux 
conditions requises pour être membre de la Cour Constitu
tionnelle. 

Le Haut Conseil de la République exerçant, conformément à l'article 
159 alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990 les attributions· 
dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des Institutions 
nouvelles. 

Saisi le20 Mai 1992 par lettre n°043/AJSDUiSG/PRdatéedu 14 
Mai 1992 de l'Association de la Jeunesse pour le Suivi et la Défense de 
laDémocratie pourvoir déclarer anti-constitutionnelle la nomination par 
l'AssembléeNationalede: 

-Madame Elise POGNON née EKUE
-Monsieur Bruno AHONLONSOU
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